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Avertissement  
Quelques informations peuvent être difficilement déchiffrables suite à des contraintes de 
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SUJET 
 

PARTIE A : ANALYSE TECHNIQUE  

Situation Au sein de l'équipe de maîtrise d'œuvre, en vue de la rédaction de l'article de 
description des ouvrages relatif aux différents revêtements de sol, on vous 
demande d'analyser les exigences performancielles de ces derniers. 

Données • Dossier d'étude 
• Extrait de la NF EN ISO 10874 : Classification des revêtements de sol 

résilients, textiles et stratifiés 
• Extrait de la notice sur le classement UPEC et le classement UPEC des 

locaux (e-Cahiers du CSTB 3509) 
• Extrait de la norme XP P 05-011 : classement des locaux en fonction de leur 

résistance à la glissance des revêtements de sol 
• Additif relatif à la résistance à la glissance XP P 05-010 
• Fiche technique DLW linoleum 

Travail demandé sur document réponse DR1  page 19  

A1 

Au sein de l'équipe de maîtrise d'œuvre, en vue de la rédaction des articles de 
description des ouvrages relatifs aux revêtements de sol, on vous demande 
d'analyser les exigences performancielles vis à vis : 

• du classement d'usage (NF EN ISO 10874) 
• du classement UPEC (e-cahiers du CSTB 3509) 
• de la glissance (XP P 05-011 et commentaire) 

Justifier votre analyse. 

A2 
A partir de l'étude précédente, pour la salle d'activité, choisir uniquement le 
revêtement de sol linoléum adapté à ce projet en prenant aussi en compte 
l'aspect économique. Votre choix devra être justifié. 

 
 
 

PARTIE B : PIECES ECRITES 

Situation Au sein de l'équipe de maîtrise d'œuvre, afin de compléter le dossier PRO on 
vous demande de rédiger des extraits de pièces écrites du lot 08 Sols souples 
collés et du lot 06 Plâtrerie – isolation 

Données • Dossier d'étude 
• Fiche technique DLW linoléum 
• Extrait Document Technique d'Application 
• Documentation Romus 
• Paragraphe 5 : Réglementation -  chapitre 9 : mise en œuvre et coordination 

Travail demandé sur feuille d'examen  

B1 
A partir du travail de la partie A, rédiger l'article de CCTP du lot 08 Sols souples 
collés concernant le revêtement de sol en linoléum (article 08.03.04) en y 
intégrant les performances adaptées déterminées précédemment. 

 

B2 
Rédiger l'article de CCTP du lot 08 Sols souples collés concernant les 
baguettes de seuil au changement de revêtement de sol (article 08.03.06) 

B3 

Au sein de l'équipe de maîtrise d'œuvre, afin de compléter le dossier PRO on 
vous demande de rédiger pour le CCTP du lot 06 : Plâtrerie – Isolation, dans le 
chapitre « Prescriptions générales » l'article « 06.01.05 Interfaces avec les 
autres lots».  
Vous présenterez votre réponse suivant le modèle de tableau  ci-dessous.  
 
LOTS CONCERNES 
(n° et nom du lot) 

INTERFACES PRESTATIONS A LA CHARGE DU LOT 

   

 

 
 

PARTIE C : DESSIN 

Situation Au sein de l'équipe de maîtrise d'œuvre, afin de vérifier l'analyse technique de 
la réalisation des façades du projet on vous demande de compléter l'extrait du 
dessin de détail 

Données • Dossier d'étude 
• Extrait CCTP lot n° 02 : Charpente bois 
• Extrait CCTP lot n° 06 : Plâtrerie – Isolation 
• Extrait CCTP lot n° 08 : Sols souples collés – Faïence 
• Extrait NF P 65-210 : Revêtements extérieurs en bois 

Travail demandé sur document réponse DR2  page 20  

C 

Réaliser la coupe verticale, cotée et légendée, sur façade Tisanerie – détail sur 
pied de bardage (coupe de principe CC) à l'échelle 1/5°. 
Vous représenterez les différents éléments mis en œuvre : 

− l'ossature bois 
− l'isolation thermique 
− le bardage extérieur 
− le parement intérieur 
− le revêtement de sol 
− et tous éléments utiles … 
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PRESENTATION et DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET  
 
Présentation de l'opération :  
Le présent projet consiste en la réalisation d'un bâtiment périscolaire (pour une tranche d'âge 
allant de 3 à 6 ans) pour le compte d'une petite commune rurale de 950 habitants. Le présent 
bâtiment est un ERP de 5ème catégorie. La surface du projet est de 180,00 m², la durée 
prévisionnelle des travaux est de 6 mois. Le présent marché public est réparti en 13 lots. 
 
Description sommaire :  
 
Lot n° 01 : Terrassements /VRD / Gros-œuvre / Raval ements  

• Décapage de la terre végétale sur 30 cm. Niveau de plate-forme fournie à 124,40 NGF 
• Fondations superficielles par massifs, semelles et longrines 
• Etanchéité sur parois enterrées avec drainage en périphérie 
• Plateforme sous dallage au niveau - 0,50 m. réservation de sol de 14 cm, dallage BA surfacé de 

15 cm, sablage 3 cm, empierrement de 15 cm 
• Maçonnerie d'élévation en BBM creux de 20 pour mur pignon CF 1h (limite de propriété) enduite au 

mortier bâtard 
 
Lot n° 02 : Charpente bois  

• Charpente bois massif ou lamellé-collé 
• Platelage bois support d'étanchéité 
• Ossature bois en Douglas compris isolation thermique en périphérie et isolation acoustique en refend 
• Bardage bois en Douglas coloris ton brun 
• Habillages horizontaux en panneau de fibre-ciment coloris blanc-crème pour auvent extérieur et 

bandeau cintré de rive 
 
Lot n° 03 : Couverture / Etanchéité  

• Etanchéité PVC sur platelage bois compris isolation thermique 
• Entrées d'EP en acier galvanisé ou en plomb, descentes intérieures en PVC 
• Crochets de sécurité pour sécurité permanente des toitures terrasses 
 
Lot n° 04 : Menuiseries extérieures / Vitrerie  

• Menuiseries extérieures en aluminium thermolaqué sablé ton noir satiné à rupture de pont thermique 
• Vitrage clair à isolation thermique renforcée feuilleté 2 faces 
• Châssis oscillo-battant avec volet roulant incorporé 
• Stores intérieurs en toile de verre enduite PVC en façade nord (portes 2 vantaux) 
• Organigramme des clés 
 
Lot n° 05 : Menuiseries intérieures / Agencement  

• Menuiseries intérieures bois compris quincaillerie et butée de sol 
• Châssis avec stores intégrés pour bureau direction 
• Plinthes droites en bois de sapin traité ou médium pour sol souple 
• Portes de placard compris aménagement 
• Cloisonnement sanitaires en stratifié 
• Patères murales 
 
Lot n° 06 : Plâtrerie / Isolation  

• Plafonds horizontaux en plaque de plâtre CF1h (Entretien, Poubelle et Local Technique), compris 
isolation thermique par soufflage de laine de verre 

• Pare-vapeur 
• Doublages BA 18 isolés en périphérie et non isolé pour refend 
• Cloison de distribution 98/48 et 72/48 compris isolation acoustique 
• Habillages divers, arêtes plastique toute hauteur sur angles saillants et encadrements 
• Test intermédiaire à l'étanchéité à l'air 
 
Lot n° 07 : Plafonds suspendus  

• Plafonds suspendus technique et décoratif en dalle, compris isolation thermique par soufflage de 
laine de verre 

 
Lot n° 08 : Sols souples collés / Faïence  

• Chape 4 cm sur isolant 
• Revêtement en carreaux de grès cérame émaillé pose collée, compris plinthe 
• Douche à l'italienne en grès cérame anti-dérapant 
• Tapis de sol amovible pour sas entrée 
• Barre de transition sol carrelage/sol souple 
• Revêtements muraux collés en faïence 20x20 sur natte d'étanchéité 
• Sol linoléum 
 
• Lot n° 09 : Peinture  

• Toile de verre collée sur doublage et cloison compris peinture acrylique satiné 
• Peinture mat sur plafonds plaque de plâtre 
• Peinture laque brillante sur boiseries intérieures 
• Peinture brillante sur canalisation 
• Rideau d'occultation en tissu (Salle d'activité et Salle calme) 
 
Lot n° 10 : Plomberie / Sanitaires  

• Appareils sanitaires ton blanc 
• Mitigeur thermostatique centralisé 
 
Lot n° 11 : Chauffage / Ventilation  

• Alimentation gaz propane (la citerne ne fait pas partie du présent marché) 
• Chauffage et ECS par chaudière murale gaz à condensation et à ventouse 22/27 kW, avec circuit de 

radiateurs 
• Radiateurs acier ton blanc compris robinet thermostatique 
• VMC simple flux pour salle d'activité et salle calme et VMC simple flux dans sanitaires 
 
Lot n° 12 : Electricité  

• Gestion de l'éclairage : allumage via système de détecteur de présence et luminosité 
• Réseau Voies-Données-Images (téléphone et informatique) 
• Contrôle d'accès par visiophone pour la porte d'entrée principale 
 
Lot n° 13 : Nettoyage  

• Nettoyage général du chantier 
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Extrait du CCTP du lot n° 02 : Charpente bois 

 
02.4. OSSATURE BOIS 
 
02.4.1 STRUCTURE OSSATURE BOIS 
 
02.4.1.1 OSSATURE PERIPHERIQUE 
L’entreprise doit la fourniture et la pose d’un ensemble de charpente formant mur à ossature bois réalisé en résineux du nord de 
catégorie IV, traité par fongicide et fabriqué conformément aux plans d’exécution établis par l’entreprise et approuvés par le 
maître d’œuvre. 
L’entreprise doit la fourniture et la pose d’un ensemble en ossature bois, situé en périphérie du projet, comprenant de l’intérieur 
vers l’extérieur : 
- Lisse basse de réglage, de section 48/145 en Douglas traité classe IV, chevillée sur relevé béton, compris feutre bitumineux 
pour coupure de capillarité. 
- Montants verticaux de section 48/145 en Douglas traité classe IV, espacés tous les 60 cm maximum. 
- Lisses intermédiaires, et lisses filantes pour chaînages haut et bas, de section 48/145 en Douglas traité classe IV, 
positionnement suivant étude. 
- Traitement des entourages de fenêtres. 
- Poteaux support de la charpente, dimensionnement suivant étude. 
- Isolation thermique des murs en panneaux semi-rigide en laine de verre à dérouler revêtu d'un voile confort de type ISOMOB 
35 de chez ISOVER ou équivalent, épaisseur de 140 mm, résistance thermique 3.75 m²°C/W. 
- Voile travaillant de contreventement en OSB 3 ou 5 plis de 12 mm d’épaisseur. 
- Compris traitement des volets roulants dans l’épaisseur totale de l’ossature bois, compris caissonnage intérieur en Triply pour 
étanchéité parfaite. 
- Compris passage boite à eau et trop-plein, suivant demande du lot étanchéité 
- L’ensemble des détails de réalisation, en particulier le traitement des angles, la réalisation des pièces d’habillages en tableau, 
seuils et appuis des ouvertures aluminium, devront être réalisés à la demande du maître d’œuvre pour visa. Ce dernier se 
réservant la possibilité de demander autant d’échantillons 
qu’il le souhaite jusqu’à validation du procédé d’exécution. 
- Appuis de fenêtre en bois (tasseau dimension suivant réservation menuiseries extérieures) recouvert d’une bavette aluminium 
laqué RAL idem menuiseries. 
- Dimensionnement de l’ensemble, suivant étude préalable. 
Localisation : 

- Bloc sanitaire 
- Bloc Tisanerie 
- Linteaux Salle d’activité 
- Bloc Salle calme 

 
 
02.4.1.2 REFENDS OSSATURE BOIS  
L’entreprise doit la fourniture et la pose d’un ensemble de charpente formant mur à ossature bois réalisé en résineux du nord de 
catégorie III, traité par fongicide et fabriqué conformément aux plans d’exécution établis par l’entreprise et approuvés par le 
maître d’œuvre. 
La structure bois comprenant, de l’intérieur vers l’extérieur : 
- Habillage intérieur et voile de contreventement en OSB 3 ou 5 plis de 12 mm d’épaisseur. 
- Lisse basse de réglage, de section 48/145 en Douglas traité classe IV, chevillée sur dallage BA, compris feutre bitumineux 
pour coupure de capillarité. 
- Montants verticaux de section 48/145 en Douglas traité classe IV, espacés tous les 60 cm maximum. 
- Lisses intermédiaires, et lisses filantes pour chaînages haut et bas, de section 48/145 en Douglas traité classe IV, 
positionnement suivant étude. 
- Traitement des entourages de baies. 
- Isolation acoustique des murs en panneaux semi-rigide en laine de verre à dérouler revêtu d'un voile confort de type ISOMOB 
35 de chez ISOVER ou équivalent, épaisseur de 140 mm, résistance thermique 3.75 m²°C/W. 
- Habillage extérieur et voile de contreventement en OSB 3 ou 5 plis de 12 mm d’épaisseur. 
Localisation : 

- Mur entre salle calme et vestiaires 
- Mur entre vestiaire et salle d’activité 
- Poteau hall d’entrée 
 
 
 
 
 
 

02.5. BARDAGE 
 
02.5.1 GENERALITES  
Pour assurer une bonne tenue dans le temps des parois extérieures et des bardages, il est demandé : 
- De prévoir, lors de la conception et du montage, la ventilation naturelle des parois verticales afin d’éviter des dégradations 
dues à l’humidité ou à la condensation. 
- De terminer les bardages verticaux par une coupe biaise et éventuellement de protéger la tranche avec de la colle résorcine 
ou de la résine synthétique. 
- De mettre en place solidement un grillage en partie basse des parois extérieures ventilées pour éviter l’installation des 
rongeurs ou insectes dans les lames d’air. 
- D’éloigner les bardages à 20 mm minimum du sol intérieur fini. 
- De maîtriser les variations dimensionnelles des bois de bardage dues aux changements d’humidité et de prévoir un jeu de 
plusieurs millimètres à déterminer en fonction des essences employées et des dimensions des lames. 
 
02.5.2 TRAITEMENT DES ABORDS  
Le terrain sera livré par l'entreprise de VRD, nettoyé, nivelé et empierré en périphérie du bâtiment sur une largeur de 2.00 m 
minimum. 
L'entreprise de charpente bardage conservera à sa charge les chemins de roulements nécessaires à la pose de son bardage. 
 
02.5.3 BARDAGE BOIS  
L’entreprise doit la fourniture et la pose d’un bardage en bois massif naturel, de chez Durapin ou équivalent, fixé sur l’ossature 
bois et comprenant : 
- Tasseaux 25/36 traités classe 4 assurant la lame d’air ventilée et support du parement extérieur. 
- Pare pluie respirant non tissé TYVEK 2480 B ou similaire agrafé sous tasseaux bois. 
- Lames de bardage 110*22 en DOUGLAS massif classé naturellement Classe IV, garanti 10 ans. 
- Profil de lames à angle vif, bardage raboté de type TTREMOLO de chez DURAPIN ou équivalent. 
- Assemblage par joint creux de 10 mm entre lames. 
- Pose Verticale.  
- Fixation des lames sur tasseaux par clous ou vis en acier inoxydable. 
- Coloris au choix du Maître d’œuvre – TON BRUN 
- Compris toutes sujétions et pièces de finition du fabricant afin d’assurer une étanchéité parfaite de l’ensemble. 
- L’ensemble des détails de réalisation en particulier le traitement des angles, la réalisation des pièces d’habillages en tableau et 
seuil des ouvertures aluminium, devra être réalisé à la demande du Maître d’œuvre pour visa. Le Maître d’œuvre se réservant 
la possibilité de demander autant d’échantillons qu’il souhaite jusqu’à la validation du procédé de réalisation. 
Finition : 
- Coloris TON BRUN 
- Compris habillage des tableaux de fenêtres. 
Localisation :  

- Elévations bloc tisanerie 
- Elévations bloc salle calme 
 
 

02.5.4 ACCESSOIRES 
Suivant prescriptions du fabricant dans le cahier des détails du fabricant. 
Ils seront en tôle d'acier galvanisé prélaquée avec la même finition et la même protection que les panneaux. Epaisseur 0,75 
m/m. 
Mise en œuvre suivant règles professionnelles et prescriptions du fabricant compris tous joints assurant une parfaite étanchéité. 
Accessoires comprenant entre autre sans que cela soit limitatif : 
- pièces d'angle 
- bavettes de bas de bardage courants, cornière intérieure en partie basse sur sol béton 
- bavettes d'appuis 
- façonnés d'encadrement et d'habillage des ouvertures 
- étanchéité des traversées diverses (trop plein, chutes EP, passage de câbles, gaines ou fourreaux, etc...) 
- profils d'habillage divers et raccordements 
- etc... 
Nota : le choix de la teinte des bardages sera fait par le maître d’œuvre sur présentation d'échantillons, avec palettes de teintes, 
pendant la période de préparation. 
Localisation :  

− Ensemble du bâtiment créé. 
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Extrait du CCTP du lot n° 06 : Plâtrerie – Isolatio n 

 
06.4. CLOISONS SECHES 
 
06.4.1 CLOISONS DE DOUBLAGE 
 
06.4.1.1 Cloisons de doublage BA18 Isolées  
L’entreprise doit la mise en œuvre de cloisons de doublages de 120 mm , comprenant : 
- Ossature métallique rails et montants en acier galvanise à chaud, d’une épaisseur de 6/10 de mm et d’une largeur de 48 mm. 
- Montants doublés dos à dos, espacés tous les 0,60 m. 
- Simple parement de Plaques BA 18 standard, réaction au feu M1 difficilement inflammable. 
- Fixation par vis autoperceuses épaisseur 18mm 
- Compris traitement des bandes de jonctions entre plaques suivant la technique. 
- Compris mise en place de plaques de plâtre hydrofuges BA 13, pour les zones humides (Salles de Bains/WC). Et dans les 
locaux au droit des appareils sanitaires, compris retour sur 60 cm de chaque cote. 
- Compris mise en place de plaques de gypse pour les pièces recevant de la faïence murale. 
- La mise en œuvre sera conforme au DTU 25.41 ou aux Avis Techniques et aux recommandations. 
Localisation :  

- Ensemble du bâtiment crée 
 

 
06.5. ISOLATION THERMIQUE ET ETANCHEITE  
 
06.5.2 ISOLATION THERMIQUE VERTICALE 
 
06.5.2.1 Isolation des cloisons de doublage  
L’entreprise doit la fourniture et la pose d’une isolation de contre cloison, réalisée comme suit : 
- Panneaux de laine de verre semi rigides. 
- Epaisseur 100 mm.  
- Colles à joints vifs. 
- Compris coupes, jointoiements par bandes adhésives. 
- Calfeutrements nécessaires. 
- Pose d’une membrane d’étanchéité à l’air jouant également le rôle de pare-vapeur. 
- Compris collage périphérique de la membrane à l’aide d’un mastic de type MASTIC VARIO DS de chez ISOVER ou 
équivalent, pour parfaite étanchéité de l’ensemble. 
- Isolation thermique pour les doublages : R = 3,15 m²K/W. 
Localisation :  

- Ensemble des doublages du bâtiment créé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du CCTP du lot n° 08 : Sols collés - Faïenc es 

 
08.3. REVETEMENTS DE SOL 
 
08.3.1 ISOLATION  
L’entreprise doit la fourniture et la pose d’une isolation sous chape sur toutes les surfaces recevant un revêtement de sol 
(surface de l’extension) réalisée comme suit : 
- Préparation du sol. 
- Panneaux isolant rigides. 
- Epaisseur de 100 mm. 
- R = 4.65 m² K/W . 
- Compris interposition d’un résilient phonique et thermique de 5 mm en périphérie. 
- Pose en quinconce. 
Localisation :  

- Suivant plans et coupes architecte. 
 
 
08.3.2 CHAPES SUR ISOLANT  
L’entreprise doit la réalisation d’une chape sur isolant réalisée conformément aux prescriptions du DTU 14-201 et 61-202 pour 
support revêtement de sols (norme NFP 61-203), elle comprendra : 
- Chape ciment dosée par m3

 suivant les quantités suivantes : 
. 350 kg de ciment 
. 800 kg de gravillons 3/8 
. 950 kg de sable roulé 0,5 
- Armature par treillis soudé maille 50 x 50, masse 650 g/m2 
- Des joints de fractionnement en partie supérieure de la dalle seront réalisés de manière à délimiter des surfaces ne dépassant 
pas 40 m² et dont la plus grande longueur sera inférieure à 8 m. 
- Des joints de dilatation intéressant la totalité de la hauteur de la dalle et du revêtement de sol seront réalisés de manière à 
délimiter des surfaces ne dépassant pas 150 m² et dont la plus grande longueur sera inférieure à 15 m. 
- Compris réalisation de réservations pour réceptio n du matériau de finition d'épaisseurs différentes.  
- Finition lissée pour recevoir un revêtement de sol en pose collée. 
Localisation :  

- Ensemble du Rez-de-chaussée du bâtiment créé 
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3 Classification
Tableau 1 Classification 

Revêtements de sol résilients, textiles et
stratifiés
Classification

1 Domaine d'application 
La présente Norme internationale établit un système de classification pour les revêtements de sol résilients, textiles

et stratifiés. Cette classification est basée sur des exigences pratiques relatives aux zones d'utilisation et 
l'intensité d'utilisation est liée aux exigences spécifiées dans la Norme internationale appropriée pour chaque type
de revêtement de sol. 

La présente Norme internationale est également destinée à fournir des lignes directrices aux fabricants, aux
rédacteurs de descriptifs et aux clients pour les aider à choisir la classe appropriée de revêtement de sol pour toute
zone d'utilisation donnée ou toute pièce 

2 Explication du système de classification
Les différentes zones d'utilisation sont précisées dans le Tableau 1. Les classes sont logiquement basées sur

l'intensité d'utilisation.
Il convient que le rédacteur de descriptif détermine si une classe de revêtement de sol supérieure ou inférieure à
celle recommandée sera suffisante.
En dehors de la classification relative à l'intensité d'utilisation, il convient que d'autres propriétés soient 
précisées dans les spécifications du produit du fabricant.
L'usure et l'aspect des revêtements de sol sont influencés par des normes d'installation et de maintenance, l'état 

plancher brut et la nature de l'utilisation (type de chaussure; concentrations élevées du trafic localisé, etc.). 
Il convient de prendre en compte ces facteurs lors de l'utilisation du présent système de classification.

  NF EN ISO 10874  (extrait)  
  Avril 2012
  P 62-133 
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Tableau 2 Bâtiments civils et administratifs, publics et privés 

Tableau 6 Etablissements d'enseignement

Groupe spécialisé n° 12
Revêtements de sol et produits connexes 

Comités particuliers marque NF-UPEC
Comité d'homologation UPEC  e-Cahiers du CSTB 3509 (extrait)

 Novembre 2004

revêtements de sol
notice sur le classement UPEC et classement UPEC
des locaux

Modifications  
Annule et remplace la précédente édition parue dans les Cahiers du CSTB, n°
2999, livraison 384, novembre 1997
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  XP P 05-011 (extrait)
 Octobre 2005 

 P 05-011

revêtements de sol
classement des locaux en fonction de leur
résistance à la glissance

4 Classement des locaux utilisés pieds nus

4.2 Locaux accessibles au public

4.2.1 Restauration - hôtellerie

4.2.2 Etablissements de santé  

4.2.3 Crèche

4.2.4 Sports - loisirs (hors zone de pratique)

4.2.5 Piscine  

4.2.6 Thermalisme, remise en forme, rééducation  fonctionnelle

4.2.7 Autres locaux
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Additif relatif à la résistance à la glissance XP P  05-010 
 
Pour ce chantier le maître d'ouvrage a décidé de s'appuyer sur la réglementation allemande, qui possède une 
avance certaine sur la réglementation française dans ce domaine. 
 
Correspondance des normes de glissance :  

Correspondance des normes pieds nus  Correspondance des normes pieds chaussés 

Norme française 
XP P 05-010 

Norme allemande DIN 
51 097 

 Norme française 
XP P 05-010 

Norme allemande DIN 
51 130 

PN 6   PC 6 R 9 

PN 12 A  PC 10 R 10 

PN 18 B  PC 20 R 11 

PN 24 C  PC 27 R 12 

   PC 35 R 13 

 
Classement des locaux à usage professionnel (extrai t) :  

0 Zones et locaux de travail en général   29 Ecoles et jardins d'enfants  

0.1 Zones d'entrée à l'intérieur R 9  29.1 Halls d'entrée, couloirs et zones de 
récréation 

R 9 

0.2 Zones d'entrée à l'extérieur R 11  29.2 Salles de classe, salles pour travaux 
de groupe 

R 9 

0.3 Escaliers à l'intérieur R 9  29.3 Escaliers R 9 

0.4 Escaliers à l'extérieur R 11  29.4 Toilettes, salles d'eau R 10 

0.5 Sanitaires (toilettes, vestiaires et 
salle d'eau, ...) R 10  29.5 Cuisines d'apprentissage dans les 

écoles 
R 10 

 Locaux de détente (salle de repos, 
cantines,...) R 9  29.6 Cuisines dans les jardins d'enfants R 10 

 Locaux d'infirmerie (salles de soins 
médicaux) R 9  29.7 Locaux avec machines pour le 

travail du bois 
R 10 

 

Zones mouillées pieds nus :  
Les sols des zones pieds nus mouillés sont situés dans les piscines, les établissements hospitaliers, les vestiaires, 
les salles d’eau et les douches des installations sportives et industrielles 
 
Catégorie d’évaluation A (PN 12)  
– Couloirs à fréquentation pieds nus (souvent secs), vestiaires individuels et collectifs 
– Fonds de bassin pour non-nageurs si la profondeur d’eau n’est jamais inférieure à 80 cm. 
– Les saunas et zones de repos (souvent secs) 
 
Catégorie d’évaluation B (PN 18)  
– Couloirs à fréquentation pieds nus autres que groupe A, salles de douches 
– Plages de bassins, fonds de bassins pour non-nageurs quand la profondeur peut être inférieure à 80 cm 
– Fonds de bassins – zone « non-nageurs » – de piscines à vagues artificielles 
– Saunas et zones de repos, sauf ceux affectés à la catégorie A 
 
Catégorie d’évaluation C (PN 24)  
– Echelles et escaliers d’entrée dans l’eau, échelles d’accès aux plongeoirs et toboggans aquatiques 
– Pédiluves, bords de bassin inclinés  

 

 

6.2.2.8.4 Disposition en pied de bardage
Le bardage doit assurer le rejet des eaux de ruissellement au-delà de la liaison maçonnerie et lisse basse.

Aucun élément de bardage ne doit se trouver à moins de 20 cm du sol 

Figure 10 Exemple de dispositif en pied de bardage

  NF P 65-210-1 (extrait)
 Juillet 1996 
 DTU 41.2

travaux de bâtiment
revêtements extérieurs en bois  
partie 1 : cahier des clauses techniques
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DOCUMENT REPONSE DR 1 

 

Afin de lever toute éventuelle ambiguïté entre les différentes pièces du marché, vous 
prendrez comme référence ce tableau récapitulant les  différents revêtements de sol 
utilisés pour ce projet.  

Remarque : les placards recevront le même revêtement de sol que la pièce dont ils dépendent. 

 

A1 : Analyse des exigences performancielles  : classement d'usage  

Pièces Revêtement 
sol 

Classement 
d'usage 

Justificatif 

Hall/Dégagement 1 pvc  
 

 

Bureau directeur pvc  
 

 

Salle d'activité linoléum 
 
 

 

Tisanerie pvc 
 
 

 

Locaux du personnel 
(vestiaire + dégagement) carrelage 

  

Locaux du personnel 
(sanitaire/douche) 

carrelage   

 

 

A1 : Analyse des exigences performancielles  : classement UPEC  

Pièces Revêtement 
sol 

Classement 
UPEC Justificatif 

Hall/Dégagement 1 pvc  
 

 

Bureau directeur pvc  
 

 

Salle d'activité linoléum  
 

 

Tisanerie pvc 
 
 

 

Locaux du personnel 
(vestiaire + dégagement) carrelage 

  

Locaux du personnel 
(sanitaire/douche) carrelage 

  

 
 

A1 : Analyse des exigences performancielles  : glissance  

Pièces Revêtement 
sol 

Glissance Justificatif 

Hall/Dégagement 1 pvc  
 

 

Bureau directeur pvc 
 
 

 

Salle d'activité linoléum 
 
 

 

Tisanerie pvc  
 

 

Locaux du personnel 
(vestiaire + dégagement) 

carrelage   

Locaux du personnel 
(sanitaire/douche) 

carrelage   

 
 
 
 
 
 
 
 

A2 : Choix du revêtement de sol linoléum et justificat ion  
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DOCUMENT REPONSE DR 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dessin détail : pied de bardage     Ech 1/5 

Localisation du dessin de détail 

- 0,14 

- 0,00 

Limite de l'étude 

Limite de l'étude 

- 0,15 

400 

Lit de graviers (ép. 10 cm) 

Bordure de trottoir type P2 
(ou équivalent) 


